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INTRODUCTION 

Préambule  

L’Assemblée Générale Ordinaire du Comité Départemental de Badminton de Seine-Saint-Denis 
(CoBad93) est réunie le 26 juin 2023, 19h30 à Villemomble. 

Sur les 23 clubs du département, 19 sont légitimement électeurs, 4 sont invités mais non 
électeurs car non adhérents à la FFBad l’année précédente. 

 

19 clubs électeurs 

15 clubs représentés 46 représentants 115 voix représentées / 176 

79 % des clubs  79 % des voix 

L’Assemblée Générale est régulièrement constituée. 

 

Sont également présents : 

• Mme Zainada SAID-ANZUM Déléguée au Sport du Conseil Départemental, 

• M. Yohan PÉNEL Président de la FFBad, 

• M. Hugo ANEST Président de la LIFB.  

 

Ordre du jour : 

• Adoption du Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 28 juin 2021 

• Rapport moral du Président 

• Rapport financier 2021/2022 

• Tarifs des licences (Timbre Comité) et affiliation 2022/2023 

• Budget prévisionnel 2022/2023 

• Élection des nouveaux membres au Conseil d'Administration 

• Élection du président parmi les membres du Conseil d’Administration 

• Élection des représentants à l’AG 2022/2023 de la LIFB 

• Remise des distinctions 

• Questions diverses 

Le Rapport d’Activité est téléchargeable sur le site du CoBad93 :  
https://badminton93.org/sites/default/files/club/documents/COBAD93-
Rapport_d_activites_2022-2023-23.06-v1.00.pdf  

Mots d’introduction 

M. AHOUNOU ouvre la réunion en remerciant la municipalité de Villemomble pour la mise à 
disposition de la salle ainsi que les élus présents. 

https://badminton93.org/sites/default/files/club/documents/COBAD93-Rapport_d_activites_2022-2023-23.06-v1.00.pdf
https://badminton93.org/sites/default/files/club/documents/COBAD93-Rapport_d_activites_2022-2023-23.06-v1.00.pdf
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Mme SAID-ANZUM a exprimé sa satisfaction d'avoir eu l'opportunité de venir à la rencontre du 
collectif qui anime le badminton sur le territoire. Son principal point de repère était le club 
d'Aulnay-sous-Bois par rapport à ses résultats sportifs. Grace à un rapport d’activité qu’elle 
félicite pour sa qualité elle a désormais pris conscience de l'ampleur des activités menées sur le 
territoire, notamment le projet scolaire, ainsi que la volonté de mise en place d'une dynamique 
handi/para  

M. PÉNEL relève le dynamisme du territoire et rappelle le rôle pilote du département au côté de 
9 autres structures pour le travail sur la mesure de l'impact social du badminton réalisé avec 
l'ESSEC. Les Jeux Olympiques se dérouleront l'année prochaine, mais une grande répétition aura 
lieu à l'Arena Porte de la Chapelle en Mars 2024... avec 7 000 places à remplir (3 fois plus que 
pour les IFB à Coubertin). Le plus dur commencera après les JO et il faudra être prêt à relever de 
nouveaux défis.  
« Le Comité 93 est impliqué, très actif et a du courage. Il a fait beaucoup cette saison, tant avec 
ses projets qu'avec ses innovations. Merci. » 

M. ANEST mentionne la progression du Comité et la réalité de la dynamique grâce à l'implication 
de tous. De gros efforts de communication sont aussi faits pour rendre visibles les actions 
réalisées dans les clubs et les valoriser. Le territoire de Seine-Saint-Denis est l'un des plus carencé 
en infrastructures et la question de l'accueil dans de bonnes conditions des nouveaux adhérents 
se pose.  
« La volonté de regarder vers le futur est concrète. Rechercher de nouveaux encadrants 
techniques, de futurs dirigeants tout en valorisant les parcours professionnels possibles : agents 
de développement, entraîneurs, arbitres... » 

La qualité du Rapport d'activités pour la saison 2022-2023 est aussi saluée par les 3 invités. 
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NOTES D’AG 

Bilan de la saison 2022-2023 

Le Rapport d’activités est présenté. 

Pages 4 à 31 du Rapport d’activités 

Sont mis en avant : 

• Le bilan sportif jeune : Aulnay-sous-Bois est le 1er club jeune de France avec 9 médailles 

et malgré l’absence d’Alicia Huynh blessée. 

• La très grande dynamique de la Commission Jeunes qui a réalisé un énorme travail de 

fond et assuré la tenue de 37 événements jeunes. 

• Contrepartie logique, l’impact financier de l’effort sur la politique jeune pèse sur les 

finances du Comité. 

• Le travail réalisé avec le milieu scolaire. 

• La difficulté de fidélisation est rappelée. 

• L’inscription d’une seule équipe en interclubs féminin, avec une demande de 

mobilisation des clubs pour faire participer, plus largement, leurs joueuses. 

Sont annoncés : 

• la réflexion au niveau de la Ligue pour la création d’un interclubs vétérans dès la saison 

2023-2024. 

• la volonté du Comité pour que les clubs affichent leur investissement auprès des jeunes, 

notamment en postulant pour une labélisation EFB. De prime abord, la cible de 80% de 

jeunes pris en charge dans un club labelisé est accessible. L’image de l’investissement 

du département n’en serait que renforcée pour un bénéfice à la fois club et collectif. 

• la volonté du Comité de poursuivre son implication envers le Développement Durable. 

• la fin d’activités de Michael BOUTON en tant que Conseiller Technique Départemental. 

Le poste est ouvert au recrutement. 

• l’arrivée de Tnuka JEYATHARAN en tant que Service Civique (50% partagés avec le club 

de Bobigny). Ses missions sont l’animation des communications FaceBook et Instagram, 

et la couverture des animations clubs, dans un premier temps. 

Est demandé : 

• par le Comité, que les clubs communiquent plus par rapport aux animations internes 

réalisées et ainsi être en mesure de mieux relayer les informations et la vivance réelle 

dans le département. 

Les membres sortants du Bureau sont remerciés pour leurs actions. T. Lebrec (Saint-Ouen) 
remercie les actions menées par le Comité sur la saison. 

Questions : 

• Y aura-t-il assez de place dans les clubs pour accueillir de nouveaux jeunes si l’action 

auprès des scolaires a motivé des jeunes pour pratiquer le badminton ? 

• F. Piot (Montreuil) pose la question de la pertinence du projet scolaire. Quels en sont 

les objectifs ? Faire découvrir le badminton ? Recruter ? 
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Collectivement, nous savons que les possibilités d’accueils en club sont limitées. Pour autant, 
cette action peut créer des motivations pour ouvrir de nouveaux clubs et/ou lieux de pratique 
dans les communes qui n’ont pas de club FFBad s’il y a de la demande et de l’engouement. La 
saturation de certains clubs du département peut aussi être rappelée aux élus des communes 
par les parents, les enseignants, les éducateurs et ainsi aider à justifier la mise à disposition de 
nouveaux créneaux. 

Carl Sainton, pilote opérationnel du projet scolaire pour le Comité, rappelle que tous les 
encadrants des clubs ont été contactés lors de la préparation du projet pour définir les attentes. 
L’objectif premier du projet est de permettre aux élèves de découvrir la pratique du badminton. 
Il ne faut pas oublier non plus qu’un jeune peut ne pas vouloir immédiatement pratiquer du 
badminton en club, mais il se souviendra de son expérience et sera peut-être motivé dans 
quelques années. Beaucoup de pratiquants adultes loisirs disent avoir pratiquer le badminton 
dans leur jeunesse ou leur adolescence.  
Ce projet est donc une forme d’investissement sur plusieurs axes, notamment celui du futur. 

Pages 33 à 35 du Rapport d’activités + annexes 

Le bilan financier est expliqué. 3 points saillants : 

• 60% des produits sont des subventions, ce qui pose le problème de la stabilité à long 

terme 

• 2,5 K€ de produits sont liés à des amendes en compétition 

• Le Comité accuse un déficit de 4.741,54 € sur la saison sportive. 

Questions : 

• F. Piot (Montreuil) demande s’il existe une comptabilité analytique permettant une vue 

par action, par commission, par financeur ? Les subventions sont en recul, mais les 

projets en essor. Comment les comptes vont-ils être équilibrés ? À quoi faut-il 

renoncer ? 

Il n’y a pour le moment pas de comptabilité analytique au sens strict du terme. Pour autant, le 
Comité est en mesure de flécher les dépenses par commission ou financeur. Les projets sont le 
seul moyen de demander des subventions. Réduire les projets et leurs ambitions signifierait 
instantanément mettre en péril le poste salarié du Comité et abandonner toute ambition de 
développement. La vraie solution est de trouver des alternatives, notamment en adressant le 
privé. Cela aurait un autre effet bénéfique : être moins dépendant des annuités d’allocations des 
subventions ! Des remerciements sont adressés au Conseil Départemental qui est le plus gros 
financeur du Comité. 

• F. Alles (Romainville) rappelle que la Seine-Saint-Denis est le département le plus 

pauvre de France après Mayotte. Comment serait-il possible d’augmenter les adhésions 

aux clubs ? Pour faire du social, il faut des moyens. 

Mme SAID-ANZUM demande quel est le prix moyen d’une cotisation. 120 € pour le badminton 
alors qu’elle est de 200 € en moyenne pour le tennis, ce qui ne les empêche pas d’avoir un 
nombre bien plus élevé de licenciés. L’accessibilité ne signifie pas coût le plus bas. Il faut utiliser 
et mettre en avant l’ensemble des aides existantes pour ne pas brader les tarifs et donc les 
moyens des clubs. 
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Perspectives pour la saison 2023-2024 

Pages 37 à 45 du Rapport d’activités + annexes 

Les souhaits de politique territoriale pour la prochaine saison sont annoncés, avec un point de 
difficulté majeur concernant les subventions qui sont en reculs. Le budget prévisionnel est de 
facto en recul, mais il permet de cerner les grandes lignes retenues pour la prochaine saison. Un 
effort sera porté sur la quantification du travail bénévole. 

Sont mis en avant : 

• La volonté d’augmenter le nombre de formations. 

• Le souhait de décliner une école du badminton à destination des adolescents, futurs 

bénévoles. 

• Le souhait de développer les animations territoriales à destination des non-

compétiteurs afin d’améliorer la fidélisation. 

• L’absence de bénévoles pour gérer les compétitions départementales. S’il n’y a pas de 

bénévoles, le Comité ne gèrera que le strict minimum, les interclubs mixtes. 

 

Remarque : 

• F. Alles (Villemomble) rappelle que nous sommes dans la dernière ligne droite des Jeux 

Olympiques de Paris 2024 et que pour autant aucune aide / subvention n’arrive dans 

les clubs. 

Pages 47 à 53 du Rapport d’activités 

Les équipes gagnantes des différentes divisions d’interclubs et de Coupe du 93 sont annoncées. 

Mme Maroussia GERUN se voit remettre un Mérite Fédéral de Bronze de la part de M. PÉNEL et 
ANEST. 

 

Représentants Ligue pour la saison 2023-2024 

Les représentants du CoBad93 au niveau de la Ligue sont : 

• Mme Tiphaine LEBREC, 

• M. Ismaël AHOUNOU,  

• M. Valentin GARIE,  

• M. Philippe LANDEAU,  

• M. Benjamin NATTAGH,  

• M. Frédéric PIOT,  

• M. Ashwynn RAMBURUTH,  

• M. Patrice ROLLIN,  

• M. Yannick SENJEAN 

 

Les suppléants sont : 

• Mme Maroussia GERUN 

• M. Albert LAUTENBERG 
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VOTES 

 

Adoption du Procès-verbal de l’Assemblée 
Générale Ordinaire du 27 juin 2021 

Pour : 115 voix Approuvé 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 

Adoption du Rapport moral pour la saison 
2022-2023 

Pour : 106 voix Approuvé 

Contre : 0 

Abstention : 9 

 

Adoption du Rapport financier pour la 
saison 2022-2023 

Pour : 103 voix Approuvé 

Contre : 9 

Abstention : 3 

 

Augmentation du timbre d'affiliation 
départemental pour la saison 2023-2024 

Pour : 105 voix Approuvé 

Contre : 3 

Abstention : 7 

 

Augmentation du timbre licencié pour la 
saison 2023-2024 

Pour : 105 voix Approuvé 

Contre : 10 

Abstention : 0 

 

Adoption du budget prévisionnel pour la 
saison 2023-2024 

Pour : 90 voix Approuvé 

Contre : 16 

Abstention : 9 

 

Validation des candidatures au CoBad93 Pour : 112 voix Approuvé 

Contre : 0 

Abstention : 3 



 
Procès-Verbal  

Assemblée Générale Ordinaire de fin de saison sportive 

 

 

Page 9 /9 

 

Nomination des représentants Ligue pour la 
saison 2023-2024 

Pour : 112 voix Approuvé 

Contre : 0 

Abstention : 3 

 

Nomination de M. Ismaël AHOUNOU 
comme Président du CoBad93 à partir de la 
saison 2023-2024 

Pour : 109 voix Approuvé 

Contre : 0 

Abstention : 6 

 

 

 

Fin du document  _______________________________________________________________  


